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3. Decide que les operations au titre du Fonds des 
Nations Unies pour les refttgies ne se poursuivront pas 
au-dela du 31 decembre 1958, sauf clans la mesure 
prevue au paragraphe 4 ci-dessous; 

4. Prie le Haut-Commissaire de veiller a ce que 
soient menes a bien de fac;on methodique les projets 
finances a. l'aide du Fonds des Nations Unies pour les 
refugies qui auront ete entrepris mais ne seront pas 
acheves a la date du 31 decembre 1958, et de proceder 
a la liquidation du Fonds conformement a l'alinea a du 
paragraphe 5 ci-dessous; 

5. Prie le Conseil economique et social de creer, a 
sa vingt-sixieme session au plus tard, un Comite exe
cutif du programme du Haut-Commissaire qui se com
posera des representants de vingt a vingt-cinq Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres de l'une quelconque des institutions specia
lisees, elus par le Conseil, sur la base d'une repartition 
geographique aussi large que possible, parmi les Etats 
qui se sont effectivement interesses et devoues a la 
recherche d'une solution au probleme des refugies, ce 
comite devant remplacer le Comite executif du Fonds 
des Nations U nies pour les refugies et etre dote du 
mandat suivant: 

a) Donner des directives au Haut-Commissaire en 
ce qui concerne Ja liquidation du Fonds des Nations 
Unies pour les refugies; 

b) Conseiller le Haut-Commissaire, sur sa demande, 
clans l'accomplissement des fonctions dont il est investi 
aux termes du statut du Haut-Commissariat ; 

c) Conseiller le Haut-Commissaire sur l'opportunite 
de fournir, par l'intermediaire du Haut-Commissariat, 
une assistance internationale destinee a contribuer a la 
solution de certains problemes ayant trait attx refugies, 
soit qu'ils n'aient pas encore ete regles au 31 decembre 
1958, soit qu'ils surgissent apres cette date; 

d) Autoriser le Haut-Commissaire a faire des appels 
de fonds pour lui permettre de resoudre les problemes 
ayant trait aux refugies, dont ii est fait mention a 
l'alinea C ci-dessus ; 

c) Approuver des pro jets d'assistance aux refugies 
entrant clans le cadre des dispositions de l'alinea c 
ci-dessus; 

f) Donner des directives au Haut-Commissaire pour 
!'utilisation du fonds extraordinaire qui sera cree con
formement aux dispositions du paragraphe 7 ci-dessous; 

6. Autorise le Haut-Commissaire, clans les condi
tions approuvees par le Comite executif du programme 
du Haut-Commissaire, a faire les appels de fonds 
necessaires pour fournir aux refugies relevant de son 
mandat et ne beneficiant pas d'autre protection un sup
plement provisoire d'aide et de moyens de subsistance, 
et pour participer au financement de solutions per
manentes en faveur de ces refugies; 

7. Autorise en outre le Haut-Commissaire a creer 
un fonds extraordinaire, ne devant pas depasser 500.000 
dollars, qui sera utilise conformement aux directives 
generales du Comite executif du programme du Haut
Commissaire, et a alimenter ce fonds avec Jes sommes 
remboursees et les interets pen;us au titre des prets 
consentis par le Fonds des Nations Unies pour les 
refugies, ainsi qu'avec les contributions volontaires qui 
seront versees a cette fin; 

8. Decide que I'on etablira, en consultation avec le 
Comite executif du programme du Haut-Commissaire, 
conformement au statut du Haut-Commissariat et au 

reglement financier de !'Organisation des Nations 
Unies, des normes financieres appropriees concernant 
!'usage de tous les fonds rec;us par le Haut-Commissaire 
en vertu des dispositions de la presente resolution; 

9. Prie le Comite executif du Fonds des Nations 
Unies pour les refugies d'exercer, en 1958, Jes fonctions 
qui incombent au Comite executif du programme du 
Haut-Commissaire conformement aux dispositions du 
paragraphe 5 ci-dessus, clans la mesure ou ii le jugera 
necessaire pour assurer la continuite de !'assistance 
internationale aux refugics dont ii est question a l'ali
nea C dudit paragraphe ; 

10. Prie le Haut-Commissaire de faire figurer clans 
son rapport annuel un expose des mesures qu'il aura 
prises en application de la presente resolution. 

723eme seance p!enicre, 
26 novetnbre 1957. 

1167 (XII). Refugies chinois a Hong-kong 

L' Assemblce generate, 
Ayant examine le probleme des refugies chinois a 

Hong-kong, conformement a la resolution6 adoptee par 
le Comite executif du Fonds des Nations Unies pour 
les refugies a sa quatrieme session, 

Reconnaissant la lourde charge que represente ce 
probleme pour le Gouvernement de Hong-kong et Jes 
efforts deployes en vue d'alleger cette charge, 

Reconnaissant cependant que le probleme est de ceux 
qui doivent interesser la communaute internationale, 

Tenant coinpte de la necessite de fournir des secours 
d'urgence et une assistance a long terme, 

1. Fait appel aux Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specia
Iisees, ainsi qu'aux organisations non gouvernemen
tales, pour qu'ils fournissent toute !'assistance possible 
en vue de soulager la misere des 'refugies chinois a 
Hong-kong; 

2. Autorise le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies a user de ses bons offices pour favo
riser des arrangements concernant les contributions. 

723eme seance pleniere, 
26 novembre 1957. 

1188 (XII). Recommandations concernant le res
pect, sur le plan international, du droit des 
peuples et des nations a disposer d'eux
memes 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant que l'un des buts et principes des Nations 

Unies est de developper entre les nations des relations 
amicales, fondees sur le respect du principe de l'egalite 
de droits des peuples et de leur droit a disposer 
d'eux-memes, 

Rappe/ant en outre sa resolution 545 (VI) du 5 
fevrier 1952, par laquelle elle a decide de faire figurer 
clans Jes Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme un article stipulant: "Tous Jes peuples ont 
le droit de disposer d'eux-memes", 

Reatfirmant les principes enonces clans la resolution 
precitee, a savoir que tous les £tats, y compris ceux 
qui assument la responsabilite d'administrer des terri
toires non autonomes, doivent contribuer a assurer 

6 Ibid., clouzieme session, Supplim,nt No 11 (A/3585/Rev.l), 
annexe I, par. 107. 
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l'exercice de ce droit, conformement aux buts et prin
cipes des Nations Unies, 

Considerant que la mecunnaissance du droit des peu
ples a disposer d'eux-meme.;, non settlement sape la 
base des relations amicales entre les nations, telles que 
Jes definit la Charte des Nations U nies, mais encore 
cree des conditions qui peuvent faire obstacle 11. un 
exercice plus large du droit lui-meme, 

Estimant qu'une telle situation est contraire aux buts 
et principes des Nations Unies, 

1. Reaffirme qu'il est d'interet international que, 
conformement aux buts et principes enonces clans la 
Charte des Nations Unies: 

a) Les Etats Membres, clans leurs relations mu
tuelles, aient dtiment egard au droit des peuples a 
disposer d'eux-memes; 

b) Les Etats Membres qui assument la responsabilite 
d'administrer des territoires non autonomes contribuent 
a assurer et a faciliter l'exercice du droit precite par 
les peuples de ces territoires ; 

2. Decide de continuer a examiner, !ors de sa 
treizieme session, le point intitule "Recommandations 
concernant le respect, sur le plan international, du 
droit des peuples et des nations a disposer d'eux
memes", y compris Jes propositions contenues clans la 
resolution 586 D (XX) du Conseil economique et 
social, en date du 29 juillet 1955. 

72 7 eme seance pleniere. 
11 decenibre 1957. 

1189 (XII). Liberte de l'infor:mation 

A 
L' Assemblee generate, 
Considerant qu'il est necessaire de porter le texte 

du projet de convention relative a la liberte de l'infor
mation7 a !'attention des Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies, dont le nombre s'est accru, 

Prie le Secretaire general : 
a) De communiquer aux Etats Membres le texte du 

preambule et des dix-neuf articles du projet de con
vention relative a la liberte de !'information, elabore 
en 1951 par le Comite special de l'Assemblee generale 
charge du projet de convention relative a Ja liberte de 
!'information, ainsi qu'un bref historique de ce projet, 
et de les inviter a presenter leurs vues et suggestions 
sur ce texte ainsi que sur les mesures que I' Assemblee 
generale devrait prendre en la matiere; 

b) De demander aux Etats Membres un expose des 
dispositions legales qui, dans chacun d'eux, ont trait 
a la liberte de !'information ; 

c) De faire rapport sur cette consultation a 1' Assem
blee generale, lors de sa treizieme session, afin de 
mettre I' Assemblee en mesure de donner telle priorite 
qu'elle pourrait determiner a I'examen approprie du 
projet de convention relative a la liberte de !'infor
mation. 

727eme seance plenicre, 
11 decembrc 1957. 

T Ibid., septieme session, An11exes, point 29 de l'ordre du jour, 
document A/ AC.42/7, annexe. 
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B 
L' Assemblee generale, 
R.econnaissant que Jes moyens d'information ont un 

role plus important que jamais a jouer clans le renfor
cement des relations amicales entre les peuples et qu'un 
libre courant de nouvelles et d'informations .exactes et 
non deformees est un facteur puissant clans le maintien 
de Ja paix et de la comprehension internationales, 

N otant que la Commission des droits de l'homme a 
nomme, a sa treizieme session, un comite, compose de 
cinq de ses membres, charge d'examiner Jes travaux 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees clans le domaine de la liberte de !'infor
mation et de presenter a la Commission, lors de sa 
quatorzieme session, un rapport accompagne de recom
mandations, 

Estimant qu'il est necessaire de faire en sorte que Jes 
problemes relatifs a la liberte d-.: !'information COR

tinuent d'etre etudies par les organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Invite le Conseil economique et social : 
a) A prier la Commission des droits de l'homme 

d'envisager, a sa quatorzieme session, des procedures 
propres a assurer cette etude continue, notamment par 
!'inscription a l'ordre du jour de ses prochaines sessions 
des problemes relatifs a la liberte de !'information et 
par l'examen de moyens permettant d'etudier ces 
problemes de fac;on continue; 

b) A prier en outre la Commission, lorsqu'elle etu
diera le rapport de son comite charge d'examiner les 
travaux de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees dans le domaine de la liberte de 
!'information, de preter une attention speciale au pro
bleme du developpement des rnoyens d'information clans 
Jes pays sous-developpes; 

C) A transmettre a l' Assemblee generale, !ors de sa 
treizieme session, le rapport de la Commissi011 sur ces 
questions, accompagne des recommandations du Coriseil 
a ce sujet. 

C 
L' Assemblee generate, 

727emc seance pft!niere, 
11 decembre 1957. 

Rcconnaissant qu'il est souhaitable d'etudier tous les 
moyens possibles cl'intensifier le libre courant de nou
velles et d'informations exactes et non deformees a 
l'interieur des pays et a travers les frontieres nationales, 

N otant le programme, en cours de developpement, 
relatif aux services consultatifs clans le domaine des 
droits de l'homme, programme que I'Assemblee gene
rale a auto rise par sa resolution 926 ( X) du 14 
decembre 1955, 

Considerant que des cycles d'etudes sur la liberte de 
l'information pourraient contribuer a resoudre Jes 
problemes qui se posent clans ce domaine, 

Deniande instamnienf aux Etats Membres d'envi
sager la possibilite d'organiser, en cooperation avec 
le Secretaire general, des cycles d'etucles Stir la liberte 
de !'information clans le cadre du programme de services 
consultatifs clans le domaine des droits de l'homme. 

727 eme seance pleniere, 
11 deccrnbre 1957 . 
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